
Responsable voirie (H/F)
Cadre d’emplois des agents de maitrise

Présentation

D’une superficie de 1234 hectares, la commune est
située à la pointe de la Presqu’île guérandaise et
bénéficie d’un cadre environnemental d’exception.

Bordée de 9km de côtes, où plages et criques se
succèdent, Piriac-sur-Mer est aux portes des marais
salants de Mesquer et de Guérande, où se cultive la
fleur de sel. Et à proximité immédiate du parc
régional de Brière, deuxième plus grand marais de
France, d’une étendue de 70km2, abritant plus de
3.000 toits de chaume.

Joyau communal, l’île Dumet, seule île du littoral de
Loire-Atlantique, est très prisée par les plaisanciers.

Piriac-sur-Mer est labellisée :

u 10 km de Guérande
u 20 km de La Baule

u 20 km du Morbihan
u 25 km de la Vilaine

Une qualité de vie

2.418 piriacais vivent à l’année sur le territoire.

Avec le retour des beaux jours et de la période estivale, la population
locale peut grimper jusqu’à 25.000. Ce qui implique des pics d’activités
et l’emploi de saisonniers.

Près de 80 entreprises et artisans sont dénombrés sur le territoire. Deux
activités principales se dénotent : l’une tournée vers le tourisme et
l’autre vers le nautisme. Les Piriacais bénéficient cependant d’un large
panel de services et d’animations à l’année.

A ces prestations, s’ajoute un marché traditionnel qui se tient les mardis
et samedis, en période hivernale. D’une quarantaine de commerçants, il
en compte jusqu’à 180, du 15 juin au 15 septembre. Sa fréquence passe
alors aux lundis, mercredis et samedis, en période estivale.

La Zone Artisanale du Pladreau héberge une trentaine d’entreprises et
est gérée par la Communauté d’Agglomération : CAP Atlantique. Une
extension est en cours d’aménagement et permettra d’accueillir de
nouveaux entrepreneurs.

Sur cette zone, se trouve également une maison médicale proposant un
panel de professionnels : dentistes, kinésithérapeute, podologue et
pédicure. Cette offre sera complétée, en 2023, par la construction d’une
«maison de la santé», regroupant des soins complémentaires avec un
généraliste, des infirmières, ...

Une politique engagée

L’équipe municipale a à cœur de valoriser sa commune tout en
proposant de multiples animations et en préservant son
environnement.

Elle est soutenue dans ses actions par une cinquantaine d’agents
municipaux dont l’expertise et la polyvalence permet une cohésion
d’équipe.

Vous souhaitez vous investir dans l’intérêt général des Piriacais et
intégrer une collectivité qui valorise ses agents ? N’hésitez plus !



Missions :

Le/la responsable voirie exécute les travaux d’entretien courant pour
maintenir la qualité du patrimoine de voirie afin d’assurer des conditions
de sécurité et de confort définis.

Il/Elle met en œuvre des actions d’exploitations du patrimoine de voirie,
afin de garantir la sécurité des déplacements et d’optimiser l’utilisation
du réseau.

Il/Elle encadre les agents d’exécution du service voirie tout en étant sous
la responsabilité du Responsable du pôle cadre de vie –manifestations.

Activités principales :

• Coordination et réalisation des travaux à l’atelier voirie, festivités et
évènementiel

• Gestion et suivi de l’entretien de la voirie et des différents réseaux de
surface

• Gestion et suivi de la mise en place des arrêtés de voirie
• Coordination de la logistique liée aux manifestations et festivités
• Etablissement des devis de fournitures
• Passation de commandes pour les achats de matériel et de matériaux
• Suivi du PPI (Plan Pluriannuel d’investissement) en collaboration avec

le DST
• Planification des travaux et des répartitions de tâches
• Suivi et contrôle du travail des agents de l’atelier
• Gestion des plannings et des congés des agents du service voirie
• Conduite de tracteur, tractopelle, camion, chariot élévateur (en

renfort selon besoin du service)
• Pose de bordures – curage de fossé – maintien de la voirie en état

(reprise d’enrobée…)
• Ramassage des algues vertes et brunes selon la règlementation en

vigueur

Conditions d’exercice :

• Travail en équipe pluridisciplinaire
• Astreinte le week-end en alternance avec les autres agents du centre

technique municipal et travail le week-end si besoin
• Forte activité sur la période estivale

Didier SIMON, DST par intérim, au 07 63 07 65 18 – didier.simon@piriac-sur-mer.fr
Géraldine PIAUT, Responsable Ressources Humaines, au 02 40 23 56 38 – ressourceshumaines@piriac-sur-mer.fr

Candidater

A l’attention de Madame la Maire par mail à :
ressourceshumaines@piriac-sur-mer.fr
Avant le 30/04/2024

u Adresser une lettre de motivation et un CV

u Joindre le dernier bulletin de salaire + celui de
décembre 2023 et, pour les fonctionnaires,
le dernier arrêté de situation administrative

Les avantages

u 25 jours de congés + 7 jours de récupération
u Régime indemnitaire (IFSE, CIA)
u Prime de fin d’année
u Régime de prévoyance collectivité
u Adhésion au CNAS
u Amicale du personnel

Informations :

Savoir et savoir-faire

✓ Bonne connaissance du contexte règlementaire
des collectivités

✓ Bonne maîtrise de l’outil informatique
✓ Connaissance des contraintes liées au littoral
✓ Coordonner les travaux du service
✓ Encadrer une équipe de 3 agents

Savoir-être

✓ Rigueur
✓ Organisation
✓ Réactivité
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✓ Diplomatie
✓ Ecoute
✓ Dialogue
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